
Travaux en régie 
Les travaux en régie correspondent à des immobilisations
que la collectivité crée pour elle-même. Ces travaux sont
réalisés par son personnel avec des matériaux qu’elle
achète. Ces immobilisations sont comptabilisées pour leur
coût de production (matières premières et charges directes
de production). Pour l’année 2024, ces travaux réalisés en
régie représentent 15 206,37 euros.

Dénomination des voiries communales
La dénomination des voiries communales relève du
pouvoir municipal. Ce travail complète la numérotation des
voiries, réalisée en 2024 afin de faciliter le repérage pour les
services de secours, services de la poste et autres services
publics ou commerciaux. Le conseil municipal a validé le
tableau récapitulant l’ensemble des voiries que vous
pouvez retrouver sur notre site internet : www.plaudren.fr,
rubrique Délibérations.

Autorisation d’engager, de liquider et de mandater les
dépenses d’investissement avant le vote du budget :
budget principal et budget maison de santé
pluridisciplinaire

Ces deux délibérations permettent, avant le vote du budget
en mars ou avril 2025, de pouvoir mobiliser les dépenses et les
recettes de la collectivité, dans la limite du quart (25%) de
celles prévues au budget précédent (celui de 2024).

Demande de D.E.T.R pour la réfection de l’étanchéité
du complexe Ty An Holl et travaux de couverture des
bâtiments communaux (Église, Mairie et Pôle Enfance)

Une subvention de 54 000 euros est sollicitée dans le cadre de
la Dotation d’Équipement des Territoires Ruraux (DETR) au
titre de l’année 2025.

Demande de subvention d’investissement
d’équipement auprès de la CAF du Morbihan

Une subvention de 5 691,08 euros est sollicitée auprès de la
Caisse d’Allocations Familiales (CAF) du Morbihan pour le
renouvellement et l’achat de divers équipements au pôle
enfance. 

Élaboration des zones d’accélération de la production
d’énergies renouvelables (zones thermiques)

Suite à la concertation publique, plusieurs parcelles
appartenant à la collectivité ont été dénommées comme
potentielles futures zones d’accélération de la production
d’énergie thermique : Salle Ty An Holl, Pôle Enfance, École
Publique, Ancienne école publique, Mairie et Maison Médicale.

Nathalie Le Luherne, Maire de Plaudren, ainsi que l'ensemble de l'équipe municipale vous donnent
rendez-vous le vendredi 24 janvier 2025 à 19h00 à la Salle Ty An Holl pour la cérémonie des vœux 2025  !
Ce traditionnel rendez-vous est l’occasion de vous présenter les avancées de l’année 2024 et les projets à
venir pour 2025. À l’issue de la cérémonie, nous échangerons autour d’un vin d’honneur.
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PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL : Mardi 28 janvier 2025 à 20h00

L’équipe municipale plaudrinoise se réunit tous les mois
pour débattre et voter au sein du Conseil Municipal. Voici les
dernières délibérations approuvées :

Tarifs communaux : modification des quotients
familiaux

Les quotients familiaux, pris en compte pour le calcul des
tarifs de garderie et d’A.L.S.H, ont été modifiés comme suit : 



SANTÉ
Le carnet de santé évolue ! Un nouveau carnet de santé
est maintenant distribué, comprenant notamment les
20 examens obligatoires ainsi que des conseils dédiés
aux adolescents.
D’autre part, le tarif des consultations médicales est
passé de 26,50 euros à 30 euros.
Le prix des cigarettes a également évolué
(augmentation variable selon les marques/types de
tabac).

LOGEMENT
La location des logements de classe énergétique G
est désormais interdite. Considérés comme des
passoires thermiques trop énergivores. 
C’est également la fin des réductions d’impôts des
dispositifs Pinel et Malraux, ainsi que du dispositif
“loc’Avantages”.
Concernant les placements, le taux du PEL (Plan
Épargne Logement) baisse, passant de 2,25% à
1,75%.

PROCHES  AIDANTS
La durée de l’allocation journalière du proche aidant
peut être renouvelée, si le proche aide plusieurs
personnes au cours de sa vie. Cette aide peut durer
jusqu’à 66 jours par proche aidé, dans la limite de 264
jours au cour d’une vie.

DÉBROUSSAILLAGE
Les propriétaires de biens immobiliers vont
devoir informer les acquéreurs ou les
locataires de l’obligation de débroussailler
leur terrain situé aux abords de massifs
forestiers classés à risque d’incendie.

ALIMENTATION
L’utilisation des tickets restaurant est désormais limitée
aux denrées directement consommables.
Il ne sera plus possible d’acheter de l’épicerie ou des
produits d’hygiène avec ces tickets. 

ÉNERGIE
Le prix “repère” du gaz augmente
entre 2,33% et 3,8%. 
En outre, le tarif réglementé de
l’électricité baissera à partir de
début février prochain. 

RETRAITES
Revalorisation de 2,2% des
retraites de base (le 7 février
2025) et de l’allocation de
solidarité aux personnes
âgées (ASPA).

Pour détendre l'esprit et le corps,
inscris-toi au yoga !
ESPRIT ZEN propose pour l'année
2024/2025 des cours de yoga tous les
lundis à la salle Ty An Holl.
Yoga doux à 13h30 et Hatha yoga à
15h, 17h et 18h45. "

ZONES  À  FAIBLES  ÉMISSIONS  ET  VIGNETTES  CRIT’AIR
Les zones à faibles émissions mobilité (ZFE-m) sont destinées à faire baisser les émissions de polluants notamment
dans les grandes agglomérations. En France, la ZFE-m repose sur le système de vignettes Crit’Air. Son principe est de
limiter la circulation des véhicules les plus polluants dans un périmètre défini et selon des plages horaires
déterminées, par décision des collectivités concernées. Pour circuler, chaque véhicule doit avoir une vignette Crit’Air
apposée sur le pare-brise permettant de le distinguer en fonction de son niveau d’émissions de polluants
atmosphériques. Pour en savoir plus, rendez-vous sur le site www.certificat-air.gouv.fr. Attention aux arnaques, une
vignette coûte 3,70 € et seul le site officiel permet de la commander.

GMVA organise une distribution de
composteurs le 3 février à 17h00 à la
Salle Ty An Holl. Pour en bénéficier,
inscrivez-vous sur leur site :
https://www.golfedumorbihan-
vannesagglomeration.bzh/obtenir-un-
composteur-0302-17h

L'entreprise Rah-Koed Service s'est
installée sur la commune en 2024 !
Pour vos travaux de dépannage,
rénovation et entretien dans les
domaines de la plomberie, du chauffage
et de l’électricité, n'hésitez pas à
contacter Gabriel Le Bouler, qui
intervient dans un rayon de 30 km
autour de la commune.

Contact : 07 83 52 48 22 ou
rkdservice56@gmail.com

La Récré des Rah Koëd est à la recherche de
lots pour la tombola organisée lors de la
Kermesse de l’école publique “Le Sac de Billes”
de Plaudren, prévue le 28 Juin 2025. 
Pour réussir cette fête des enfants, nous avons
besoin de vous! Chaque don ou action que vous
entreprenez contribuera à faire le bonheur des
enfants de l’école publique “Le Sac de Billes”. En
choisissant de soutenir notre Kermesse, vous ne
vous contentez pas seulement de soutenir une
cause noble, mais vous participez également au
bien-être et à l’épanouissement des élèves de
Plaudren. Chaque don compte ! 
Pour plus d'informations, contactez-nous au 06 64 23
82 81 ou par mail : recrerahkoed56420@gmail.com

LA  RÉCRÉ  DES  RAH-KOËD

Les plaudrinois sont chaleureusement invités à
l’inauguration de la nouvelle école publique qui se  
déroulera le samedi 1er mars à 11h00, au 2 rue du Loch.
Cet évènement sera l’occasion de découvrir les nouveaux
locaux et de partager un moment convivial en toute
simplicité. Nous espérons vous voir nombreux pour
célébrer ensemble la concrétisation de ce projet au service
de la jeunesse.

Amateurs de lecture et curieux en quête de découvertes
littéraires, ne manquez pas le Salon du Livre qui se tiendra le
samedi 9 mars, de 10h00 à 18h00, à la salle Ty An Holl.
Vous pourrez rencontrer des écrivains passionnés, découvrir
leurs œuvres, assister à des séances de dédicaces et peut-être
trouver votre prochain coup de cœur littéraire.
Une belle occasion de partager votre amour des livres dans
une ambiance conviviale. Nous vous attendons nombreux
pour faire de ce salon une fête de la littérature et des livres !

2 dates à noter dans les agendas :
Samedi 22 mars : vente de repas à
emporter, au stade de 14h00 à
19h00.
Samedi 31 mai : 80 ans des Rah-
Koëd, au stade.

L'année 2025 marque le quatre-vingtième anniversaire de notre association des Rah-
Koëd de Plaudren. Pour marquer le coup, le club de football organise une fête au
stade le samedi 31 mai pour rassembler et mettre à l'honneur les licenciés d'hier et
d'aujourd'hui. À cette occasion, le club cherche à collecter le maximum de souvenirs
(objets, photos, articles de presse, anecdotes, etc...) afin de les exposer le jour-J et
fait donc appel à toutes celles et ceux qui disposent d'éléments, à se manifester par
mail : 80ansdesrahkoed@gmail.com ou par téléphone au 06 48 97 83 64.

RAH-KOËD  PLAUDREN

ESPRIT ZEN

https://www.facebook.com/profile.php?id=61560489522023&__cft__[0]=AZVFZ-s6bT9ZNRapV94OKu6sRAZP7tmAalfIVCVbIeoEr6hQnJ8-6f27rh59MW-jXWiw8o40qFx9fr5f9E0o3fQv-XQdxDYxfWvSwhpf9ugcNgERK_8wDXypxTt4vfL6EfRkDczUWhwIvgUZh1qVvapHXy1DgUCpRYesHgI7oxNQR7YtdkEHJroMzk7MMe_2rK0&__tn__=-]K-R
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